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PRISE EN COMPTE DES RISQUES NATURELS :

 - L’ensemble du territoire communal est concerné par un risque
sismique de niveau 2 (aléa faible) 
 - L’ensemble du territoire communal est concerné par un risque de
retrait-gonflement des argiles (aléa faible)

Servitudes en vue d’assurer la mixité sociale dans le cadre de l’article L.1232-b du code de l’urbanisme

 


